
Inventons	la	Métropole	du	Grand	Paris	:	le	site	de
l’esplanade	de	la	gare	à	Sannois
L’esplanade	de	la	gare	de	Sannois	est	retenue	pour	la	3ème	édition	du	plus	grand	concours	européen	d'architecture
et	d'aménagement	«	Inventons	la	Métropole	du	Grand	Paris	».

Cet	appel	à	projet	a	pour	objectif	de	revitaliser	des	quartiers	en	Île-de-France	et	d’accompagner	les	collectivités
dans	leur	démarche	de	reconversion,	l'aménagement	des	quartiers	de	gare	étant	un	des	enjeux	majeurs	de	cette
nouvelle	édition.

Connaissez-vous	"Inventons	la	Métropole	du	Grand	Paris"	?

Inventons	la	Métropole	du	Grand	Paris	s’est	imposé	comme	le	plus	grand	concours	d’architecture	et	d’urbanisme
d’Europe.	Les	deux	premières	éditions	ont	suscité	une	immense	mobilisation,	preuve	de	l’attractivité	du	territoire
métropolitain.	Cette	troisième	édition	s’inscrit	dans	la	dynamique	du	plan	de	relance	métropolitain.

La	Métropole	du	Grand	Paris	a	souhaité	l’orienter	autour	de	trois	thèmes,	visant	à	porter	le	renouvellement	de	la
ville,	pour	un	territoire	durable,	équilibré	et	résilient.	Elle	est	soutenue	par	l’Etat,	la	Société	du	Grand	Paris,	la
Banque	des	Territoires,	ou	encore	la	Foncière	de	Transformation	Immobilière	d’Action	Logement.

Le	site	retenu	par	l’appel	à	projet	:	l’esplanade	de	la	gare	à	Sannois

Ce	projet	est	situé	sur	un	site	sur	lequel	la	communauté	d’agglomération	Val	Parisis	est	déjà	très	présente	avec	un
projet	contigu	de	requalification	du	pôle	gare	et	un	projet	de	labellisation	du	parking	public	de	la	gare.

Située	à	l’entrée	est	de	la	communauté	d’agglomération	Val	Parisis,	à	proximité	immédiate	de	la	gare	de	Sannois	et
à	quelques	minutes	à	pied	du	centre-ville,	l’esplanade	de	la	gare	s’insère	dans	un	quartier	à	dominante	pavillonnaire
et	comporte	quelques	ensembles	de	logements	collectifs.	D’une	superficie	de	10	658m²,	la	parcelle	comprend	un
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ensemble	d’immobilier	d’entreprises,	une	pépinière	d’entreprises	et	un	parking	public	en	sous-sol.

La	mutation	du	site	présentera	l’opportunité	de	faire	émerger	un	projet	d’ensemble	cohérent	à	dominante
économique,	répondant	aux	ambitions	environnementales	du	territoire.	Il	sera	élaboré	en	concertation	avec	les
habitants	et	s’inscrira	harmonieusement	dans	le	paysage	urbain	environnant.

Infos	pratiques

La	desserte	ferroviaire	du	site	est	renforcée	par	la	proximité	de	l’A15	et	de	la	RD14,	celle-ci	constituant	l’axe
structurant	de	l’agglomération	et	support	de	développement	urbain	et	économique.

Le	site	est	bordé	par	les	voies	du	Transilien	J	à	l’est	et	par	la	route	départementale	D909	à	l’ouest,	axe	de
densification	et	de	développement	secondaire	de	la	ville.

Il	est	également	desservi	par	4	lignes	de	bus	et	à	21	minutes	en	train	de	la	gare	Paris	Saint-Lazare.


